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ver le gönöral Farre de Pavoir comblöe en couvrant cette ville. C'est, du
reste, ce que reconnaissent ses adversaires eux-mömes en reproduisant
comme öcrasante pour lui la conclusion d'un livre röcemment paru et
dans lequel il est dit qu'une armee allemande de cinq corps a peut
occuper Nancy six jours au plus tard apres l'ordre de mobilisation. » Cette
citationjustifie pleinement la decision du ministre de la guerre. L'une et
l'autre se comprennent trös bien, au surplus, quand on sait que l'etude
relative au « deploiement strategique probable des forces allemandes
sur la frontiöre frangaise, » ötude d'oü est extrait le passage pröcödent,
a öte inspiree par un officier supörieur du gönie que le genöral Farre a
appelö prös de lui pour participer directement ä ses travaux.

» Nous avons repondu ä toutes les accusations qu'a formulöes le National
contre Pachövement de notre Systeme döfensif, comme nous Pavions

fait pour ses critiques dirigees contre la formation du corps expeditionnaire
de Tunisie. De toute cette argumentation aussi pompeuse que

vide, aussi passionnee que fragile, nous n'apercevons pas ce qui reste. »

De cette citation de la Röpublique francaise, qu'on pourrait aisement
renforcer de plusieurs autres non moins instructives, ressortent deux
renseignements fort utiles au debaten cours. C'est d'abord qu'en 1871,
au debut de la construetion de leurs röcents ouvrages, les Frangais, en
attendant la röorganisation de leur ötat militaire complötement ruine,
ont plutöt voulu se barricader d'urgence vers la frontiere Orientale que
s'y fortifier möthodiquement. Ensuite qu'aujourd'hui, ayant achevö
la reconstitution soit de leurs forces mobiles soit de leur centre de
rösistance et d'opörations actives au moyen de trois grands camps retranchös

autour de Paris, ce qui leur permet de respirer en söcuritö, ils
s'occupent tres-sagernent de reviser leurs barricades provisoires de la
zone frontiere, de maniere ä rendre ä l'armee active le röle normal qui
lui incombe et qui est de tenir la campagne en s'appuyant sur quelques
ouvrages cröös ad hoc et non de se blottir derriere des forts d'arret
qui, en fait, n'arretent rien du tout, sauf l'önergie et Pinitiative de leurs
gardiens.

Jusqu'oü pourra aller Poeuvre de revision de M. le general Farre
Pas bien loin, probablement, ä en juger par le projet, peu rationnel selon
nous, de recommencer, ä Nancy döjä, le luxe fautif des ouvrages qui
s'etendaient pröcödemment jusqu'au Rhin. Quoiqu'il en soit, et si peu
que le röseau des forts frangais du Jura füt modifie, cela changerait nö-
cessairement aussi les contr'ouvrages qu'on voudrait ölever de ce cöte-
ci de la montagne. II y aurait donc lieu pour la Suisse, par cette seule
raison, de ne rien preeipiter en fait de döcisions de fortifications, si
l'on ne .veut risquer, comme la France, mais sans les mömes motifs ni
les memes ressources, de faire de grandes depenses provisoires avant
d'arriver ä quelque chose de relativement plausible.

NOIIYELLES ET CUROMQliE

M. A. Nüscheler, capitaine dans le corps d'ötat-major, a ötö nommö
intendant du Depot de guerre ä Thoune, en remplacement de M. R.
d'Erlach.

Berne. — On lit dans divers journaux vaudois :

« La direction militaire cantonale ne va pas de main-morte avec les
renitents. Dans une publication röcente, eile menace de faire recher-
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» cher par les gendarmes toute recrue ou soldat qui n'aurait pas rempli
» ses obligations de service ou qui se serait absentö sans autorisation.

» Oü allons-nous? tout doucement mais sürement ä l'armee röguliöre
» et permanente »

Cette derniöre röflexion n'est pas parfaitement juste, surtout de la
part de journaux du canton de Vaud, car de tout temps, dans ce canton
comme dans maints autres, les röfractaires et les deserteurs sont re-
cherchös et ramenös ä leur corps par la gendarmerie s'il y a lieu.

Le comite central de la Sociötö des carabiniers suisses fait savoir
qu'il s'occupera d'organiser la partieipation des tireurs Suisses au tir
federal allemand de Munich, qui aura lieu dans la seconde quinzaine de
juillet prochain, si 400 tireurs se fönt inscrire. On ne croit pas que ce
nombre puisse etre atteint, surtout ä cause du tir federal suisse de
Fribourg, qui a lieu aussitöt apres celui de Munich.

En execution de Part. 146 de la loi d'organisation militaire, le Conseil
fedöral a arrötö comme suit les frais ä bonifier aux cantons par la
Confödöration, pour les effets d'habillement et d'öquipement des recrues en
1882:

Pour un soldat d'infanterie, 131 fr. 75 ; — pour un cavalier, 208 fr.
55; — pour un soldat d'artillerie (sauf le parc), 159 fr. 05; — pour un
soldat du parc, 159 fr. 25 ; pour un soldat du train, 221 fr. 65 ; pour un
trompette d'artillerie, montö, 205 fr. 55; — pour un soldat du gönie,
159 fr. 75 ; — pour un soldat de Padministration ou du corps sanitaire,
154 fr. 05.

Zürich. — Un nouveau Journal militaire, Der Wehrmann, parait k
Zurich depuis quelques jours. Sa specialite est d'avoir des illustrations
dans le texte. Le N° 2, qui vient d'ötre publie, renferme entr'autres un
tres bon portrait de M. le colonel-divisionnaire Rothpletz, ainsi qu'une
piquante poesie humoristique due ä l'honorable commandant de la V"
division. Nos meilleurs souhaits de bienvenue ä ce nouveau confrere.

— M. Zangger, ancien conseiller national, vötörinaire en chef de
l'armöe, a ötö frappe dans la nuit de mercredi ä jeudi dernier d'une attaque
d'apoplexie qui mettrait ses jours en danger.

Valais. — On annonce la mort de M. Ch. Stockalper, de St-Maurice,
ancien officier au service de Naples, ägö de 60 ans. Avec lui disparait
un des vetörans du service etranger, vrai type de fidelitö, de devoue-
meent et d'honneur militaire.

Vaud. — Un accident d'une certaine gravitö est arrivö ä un soldat du
bataillon n° 4 actuellement ä Yverdon. Alors que son fusil contenait une
cartouche ä blanc et ötait arme, il a donnö au-dessus du canon un coup
sec avec le doigt pour enfoncer la bayonnette. La secousse a desarme
le möcanisme et le coup est parti, enlevant un doigt qui est restö sus-
pendu ä la main par un lambeau de chair qu'il a fallu couper.

— Des pötitionnaires d'Yverdon röclament contre la permission
accordöe par le commandant du cours de röpetition ä divers cantiniers
de vendre, sans patente, des spiritueux aux troupes. Ces pötitionnaires
oublient sans doute que la loi cantonale et la loi federale militaire auto-
risent ce procödö afin d'assurer aux troupes de la bonne consommation
ä bon marche.
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Morges, le29 mai 1881.

Monsieur le redacteur de la Bevue militaire suisse, k Lausanne.
Monsieur le redacteur,

Dans l'article reproduit dans le N° 10 de la Revue mililaire d'apres le
Journal La France, concernant quelques inconvenients du fusil Gras,
l'auteur parle d'anneaux creux qui se forment quelquefois au tir, dans
le canon ä dix centimötres de la bouche et qui mettent le canon hors
d'usage. II ajoute que Pexplication de cet accident bizarre n'est pas
encore trouvee.

II est plus que probable que la cause de ces anneaux est la suivante :

II est connu de tout le monde que s'y l'on plonge le bout du canon d'un
fusil dans Peau et qu'on fasse feu, le canon eclate par suite de la
compression de l'air renferme dans le canon entre le projectile et Pobstacle.
II en est de möme lorsqu'on bouche fortement le canon au moyen d'un
bouchon de bois ; mais, si le bouchon n'est pas serrö, il sera projetö
avant que le canon ait eu le temps de sauter complötement. II se
produira dans ce dernier cas un gonflement annulaire qui se trouvera
place ä la partie la plus mince du canon c'est-ä-dire immediatement
derriöre le bouchon.

Avec les fusils ä chargement par la culasse, il n'est pas indispensable
de döboucher le canon pour charger, aussi peut-il arriver facilement,
surtout en campagne, que le canon ayant ete bouche, le soldat oublie
d'öter le bouchon au moment de faire feu, et, dans ce cas, il se
produira inevitablement un gonflement prös de la bouche du canon.

C'est pour eviter cet accident que l'on a supprime, en Suisse, les bou -
chons de bois destinös ä pröserver les canons de fusil de l'humiditö et
il est probable que si on les supprimait en France, on verrait en meme
temps disparaitre ces anneaux mystörieux.

Agreez, Monsieur le redacteur, Passurance de ma consideration
distinguöe. A. Thury, contröleur d'armes.

Allemagne. — On ecrit de Berlin qu'un ancien officier de l'armee
allemande, habitant actuellement Leipzig, apres s'etre oecupe pendant
quelque temps de la question de trouver un moyen efficace pour
proteger la poitrine du soldat contre les balles de l'ennemi, vient de faire
des essais qui ont attire l'attention des cercles militaires. Sous sa direction,

un mecanicien a frappe une espece de plaque d'une epaisseur de
1 l/3mm et pesant 1,075 grammes. Cette plaque a ötö mise ä l'öpreuve le
22 avril. Sur huit coups d'une carabine Martini, tirös äl75 metres et qui
ont atteint le but, deux projectiles ont endommage la marge. Des deux
autres qui ont frappe le möme point, le deuxiöme a percö la plaque
en plein; les autres n'ont laisse qu'une faible trace. Ce resultat a engagö
les personnes intöressees ä continuer Pötude de cette question, et d'autres

essais auront lieu trös prochainement.

LA FRANCE MILITAIRE,
le mieux informe, le mieux rödige, le plus soigne sous le rapporl typo-
graphique et en meme temps le meilleur marche de tous les journaux
militaires non politiques, parait le jeudi. Les abonnements prennent
date du premier jour de chaque trimestre et ne sont pas aeeeptes pour
moins d'une annöe.

Envoyer un mandat postal de CINQ FRANCS ä l'adresse du directeur-
gerant, M. Henri CHARLES-LAVAUZELLE, 18, rue Manigne, Limoges.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE A. BORGEAUD, CITE-DERRIERE, 26.
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